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Délibérations du Conseil communautaire 

Séance du 08/10/19 
 

850DE1917N01 – Protocole d’accord – MSAP Chanu 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 Autorise le Président à signer le protocole d’accord avec la commune de Chanu et tous les documents nécessaires au transfert 

des commerces de proximité relatif au bâtiment ex-CRCA  à cette commune à compter du 1er janvier 2020. 

850DE1917N02 – Aire de grand passage de Saint Germain de Clairefeuille 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 Autorise le Président à signer la convention de partage des frais entre Établissements Publics de Coopération Intercommunale 

de l’Orne pour la création et le fonctionnement d’une aire de grand passage à Saint Germain de Clairefeuille,  
 Dit que les crédits nécessaires à ce dossier seront inscrits chaque année au budget. 

850DE1917N03 – Schéma départemental de l’amélioration de l’accessibilité des services au public 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 Approuve le schéma départemental d’amélioration de l’accessibilité des services au public de l’Orne. 

850DE1917N04 – Projet de territoire – CAF - MSA 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 Autorise le Président à signer le projet de territoire avec la MSA et la CAF. 

850DE1917N05 – Avenant convention – Prestation de Service Unique 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 Autorise le Président à signer l’avenant à la convention signée avec la CAF pour la Prestation de Service unique - bonus 

« mixité sociale » et bonus « inclusion handicap ». 

850DE1917N06 – Règlement de fonctionnement multi-accueil – Saint Pierre d’Entremont 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 Autorise le Président à signer le nouveau règlement de fonctionnement du multi-accueil de Saint Pierre d’Entremont. 

850DE1917N07 – BOCEDO – RAM  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 Annule la délibération n°850DE1915N02 du 14 mars 2019 ouvrant des postes pour la reprise du personnel de la halte-garderie 
de Domfront et du RAM, 

 Accepte la modification de la date de résiliation de la convention signée avec l’association BOCEDO au 31 décembre 2019 (au 
lieu du 31 mars 2019 comme indiqué dans la délibération n° 850DE1915N06 du 14 mars 2019), 

 Autorise le Président à signer une convention avec la ligue de l’Enseignement pour la reprise de la halte-garderie 1-2-3 soleil 
et du RAM de Domfront à compter du 1er janvier 2020. 

850DE1917N08 – Remboursement salle Bromley – Restauration – RPI Cerisy/Saint Pierre  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 Accepte le remboursement, à la commune de Saint Pierre d’Entremont, des consommations d’eau et d’électricité liées à 
l’utilisation de la salle Bromley par les enfants du RPI Saint Pierre d’Entremont – Cerisy Belle Etoile soit 1 443,03 € pour 
l’année scolaire 2017-2018. 

850DE1917N09 – Convention Montsecret – Salle Albert Lesage – Restauration  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 Dénonce la convention signée avec la commune de Montsecret pour l’utilisation de la Maison du Saguenay pour les besoins 

du service de restauration scolaire des élèves de Montsecret, 
 Autorise le Président à signer une convention avec la commune de Montsecret-Clairefougère pour définir les conditions de 

mise à disposition de la salle Albert Lesage pour la restauration scolaire des élèves de l’école publique de Montsecret,  

 Dit que cette mise à disposition est consentie moyennant le remboursement à la commune de Montsecret-Clairefougère de 

75 % des dépenses d’eau, de 50 % des dépenses d’électricité et de 50 % des dépenses de chauffage, 
 Dit que le remboursement des dépenses pourra être ajusté en fonction de la répartition réelle des dépenses en eau, électricit é 

et chauffage de la salle entre les différents utilisateurs de la salle Albert Lesage, après une année de mise à disposition. 

850DE1917N10 – Convention cantine Saint Front  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 Vote la subvention de 37 500 € au profit de l’association « la cantine de Saint Front », 
 Autorise le Président ou son représentant à signer la convention d’objectif pour l’année 2019/2020 avec l’association « la 

cantine de Saint Front ». 

850DE1917N11 – Extension du périmètre du Syndicat Mixte d’Alimentation en Eau Potable de la 
Région de Domfront (SMAEP)  

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 Emet un avis favorable à l’extension du périmètre du SMAEP de Domfront aux communes de Champsecret et de Saint Bômer 
les Forges selon les conditions émises par le SMAEP, c'est-à-dire : 
1) Que la Communauté de communes de Domfront-Tinchebray Interco accepte le transfert de la maîtrise d’ouvrage au 

SMAEP,  

2) Que la Communauté de communes de Domfront-Tinchebray Interco accepte que le SMAEP en assure le complet 
financement ainsi que les travaux sur la base du résultat de la consultation en cours pour le projet de rénovation du réservoir 

d’eau de Saint Bômer les Forges. 

850DE1917N12 – Statuts SMAEP 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 Adopte les nouveaux statuts du Syndicat Mixte d’Alimentation en Eau Potable de la Région de Domfront tels que présentés.  

850DE1917N13 – Résultat travaux réservoir – Saint Bômer les Forges 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 Attribue le marché de travaux de réhabilitation du réservoir d’eau potable de Saint Bômer les Forges à la Société Réhabilitat ion 

Ouest Etanchéité pour un montant de 179 541,00 € HT correspondant à la tranche ferme et à la tranche optionnelle,  
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 Autorise le Président à signer le marché correspondant. 

850DE1917N14 – Convention NTS – Antenne Saint Jean des Bois 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 Autorise le Président à signer la convention d’occupation du domaine public avec la société NTS et Eaux de Normandie pour 

l’antenne située sur le réservoir de Saint Jean des Bois parcelle ZC 49. 

850DE1917N15 – Entente Varenne Egrenne – Nouveau programme de restauration des cours d’eau 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 Décide du maintien de Domfront-Tinchebray Interco au sein de l’Entente Varenne Egrenne actuelle, 
 Décide que Domfront-Tinchebray Interco délègue sa maîtrise d’ouvrage à la Communauté de communes Andaine Passais 

pour le futur programme de travaux dans les conditions qui seront définies lors d’un prochain Conseil communautaire, 

 Accepte la proposition de la Communauté de communes Andaine Passais d’être la structure porteuse de l’animation du futur 
programme de travaux. 

850DE1917N16 – Entente Noireau – Restauration des cours d’eau – tranche 2 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 Approuve la réalisation de la deuxième tranche de travaux sur le Noireau, la Diane, la Durance et le Vautigé d’un montant de 
327 509 € TTC, 

 Autorise le Président ou son représentant à signer tous documents relatifs à la réalisation de cette tranche de travaux, 
 Sollicite des subventions pour la réalisation de la deuxième tranche de travaux auprès des différents partenaires, notamment 

l’Agence de l’Eau Seine-Normandie, la Région Normandie et l’Europe (FEADER), 
 S’engage à inscrire les crédits suffisants au BP 2020. 

850DE1917N17 – Entente Noireau – Groupement de commandes 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 Désigne Jean-Louis Renault comme titulaire de la CAO du groupement de commandes et Gérard Desgrippes suppléant,  

 Prend acte que le membre titulaire de la commission consultative pour l’attribution des marchés passés selon la procédure 
adaptée (COMAPA) du groupement de commandes et le membre suppléant sont ceux élus pour être respectivement membre 
titulaire et suppléant de la commission d’appel d’offres, 

 Autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention instaurant un groupement de commandes entre 

Flers Agglo, Domfront-Tinchebray Interco, l’Intercom de la Vire au Noireau ayant pour objet l’entretien et la restauration des 
cours d’eau dans le cadre de l’entente Noireau ainsi que tous documents relatifs à cette affaire,  

 Autorise Monsieur le Président de Flers Agglo ou son représentant, en tant que coordonnateur du groupement de commandes, 
à lancer les procédures relatives aux deux marchés mentionnés ci-dessus, 

 Autorise Monsieur le Président ou son représentant à signer les marchés à venir avec les entreprises retenues à l’ issue des 
consultations mentionnées ci-dessus. 

850DE1917N18 – Avenant contrats de reprise papiers-cartons 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 Autorise le Président à signer un avenant aux contrats de reprise des cartonnettes issues de la collecte sélective, des cartons 
issus des déchetteries et du gros de magasin dans les conditions définies ci-dessus. 

850DE1917N19 – Appel à candidatures – Extension des consignes de tri 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 Valide le principe de la constitution d’un dossier de candidature auprès de Citéo dans le cadre de l’appel à projets,  
 Si les projets sont sélectionnés, met en place les projets retenus dans le cadre de l’appel à projets « extension des consignes 

de tri » et « leviers de collecte », 
 Autorise le Président à signer tout document lié à ce dossier. 

850DE1917N20 – Avenant au contrat CAP 2022 avec CITEO 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 Autorise le Président à signer l’avenant 1 au contrat pour l’action et la performance avec Citéo.  

850DE1917N21 – Résultat marché diagnostic et schéma directeur d’assainissement collectif –  
Domfront en Poiraie 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 Attribue le marché de diagnostic et schéma directeur d’assainissement collectif des eaux usées, établissement du dossier 

déclaration loi sur l’eau de la station d’épuration sur la commune de Domfront en Poiraie à la société HYDRATOP, pour un 
montant de 170 435,00 € HT (tranche ferme + tranches optionnelles 1, 2 et 3), 

 Autorise le Président à signer le marché correspondant. 

850DE1917N22 – Demande de subvention – Réalisation diagnostic et schéma directeur 
d’assainissement collectif – Domfront en Poiraie 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 Sollicite une subvention de 20 % auprès du Département de l’Orne pour cette opération. 

850DE1917N23 – Résultat consultation – Marché collecte en apport volontaire des déchets ménagers 
et assimilés et élimination des cartons en déchetterie 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 Attribue les marchés de collecte en apport volontaire des déchets ménagers et assimilés et élimination des cartons en 
déchetterie en provenance du territoire de l’ex-Communauté de communes du Domfrontais conformément au tableau ci-
dessus, 

 Autorise le Président à signer les marchés correspondants. 

850DE1917N24 – Résultat marché déchetterie Domfront 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 Attribue les marchés de fourniture, livraison et installation d’équipements pour la mise en conformité des déchetteries 

conformément au tableau ci-dessus, 

 Autorise le Président à signer les marchés correspondants. 

850DE1917N25 – Avenant maîtrise d’œuvre – Déchetterie Domfront 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
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 Autorise le Président à signer l’avenant à la convention de maîtrise d’œuvre pour les travaux de mise en conformité et 
d’optimisation de la déchetterie de Domfront en Poiraie, portant la rémunération d’Orne Métropole division Ingénierie 61 à 

12 075,56 € HT, soit 14 490,67 € TTC. 

850DE1917N26 – Convention communes de Lonlay l’Abbaye et Domfront en Poiraie – Chargement 
des gravats 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 Autorise le Président à signer une convention avec la commune de Lonlay l’Abbaye, définissant les modalités de chargement 
des inertes entreposés sur la plateforme de la déchetterie, dans les camions du prestataire chargé du transport et du 
traitement de ces matériaux pendant la durée du marché (tranche ferme jusqu’au 30/06/2022 et reconduction tacite de trois 
fois un an), moyennant un tarif de 55 € par prestation. 

850DE1917N27 – Taxe d’enlèvement des ordures ménagères : exonération des entreprises 
individuelles et commerciales 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 Décide d’exonérer de la TEOM, conformément aux dispositions de l’article L521-III.1 du code général des impôts, les locaux 

à usage industriel et les locaux commerciaux des entreprises SCI BELLEVUE Thierry Patry à St Cornier des Landes, SARL Lair 
à Tinchebray, SCI les 4B à Tinchebray, SCI des 3H à Tinchebray, SCI LH à Tinchebray, Agrileader à Chanu et Vincent Gaubert 
à Tinchebray, 

 Dit que les exonérations seront appliquées pour l’imposition 2020, 

 Charge le Président ou son représentant de notifier cette décision aux services préfectoraux avant le 15 octobre 2019. 

850DE1917N28 – Résultat consultation – Marché station d’épuration de Lonlay l’Abbaye 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 Attribue le marché de travaux d’assainissement de Lonlay l’Abbaye comprenant une prestation 1, réhabilitation de la station 

d’épuration et une prestation 2, réhabilitation du réseau eaux usées (RD 56) et poste du Bourg à la Société TP Boutté pour 

un montant de 488 425,41 € HT, 
 Autorise le Président à signer le marché correspondant. 

850DE1917N29 – Convention passage canalisations terrains privés – station de Lonlay l’Abbaye 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 Autorise le Président ou son représentant à signer une convention avec Monsieur et Madame Michel Leneveu pour autorisation 

de passage en terrain privé de canalisations d’assainissement et ouvrages annexes sur  les parcelles AB1 et BI4 situées sur la 
commune de Lonlay l’Abbaye. 

850DE1917N30 – Convention de servitude – Orange – Saint Bômer les Forges 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 Autorise le Président ou son représentant à signer la convention de servitude avec Orange relative à la pose d’un regard de 

30x30, la réalisation d’une tranchée de 15 m et à la pose d’un câble téléphonique sur le mur extérieur de la parcelle YB 64 – 
sur la commune de Saint Bômer les Forges – rue du Val Blondel. 

850DE1917N31 – RPQS Assainissements collectif et non collectif 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 Adopte le rapport sur le prix et la qualité du service public d’assainissement non collectif de Domfront – Tinchebray Interco 

de l’année 2018, 

 Adopte les rapports 2018 sur le prix et la qualité des services publics d’assainissement collectif de Domfront en Poiraie, Frênes 
– Montsecret, Saint Pierre d’Entremont, Tinchebray Bocage – Champsecret et des services gérés en régie Chanu, Lonlay 
l’Abbaye et Saint Bômer les Forges, 

 Décide de transmettre aux services préfectoraux la présente délibération, 

 Décide de mettre en ligne le rapport et sa délibération sur le site www.services.eaufrance.fr, 
 Décide de renseigner et publier les indicateurs de performance sur le SISPEA. 

850DE1917N32 – Participation voie verte 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 Verse une participation sur la base de 3,05 € par habitant pour l’année 2019 aux communes du Domfrontais adhérant 
individuellement au Syndicat mixte de la Voie Verte du Bocage, 

 Dit que les crédits sont inscrits au budget. 

850DE1917N33 – Subvention Mission locales de Jeunes du Bocage 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 Verse une participation sur la base de 0,80 € par habitant pour l’année 2019 à l’association Mission Locale des Jeunes du 
Bocage, soit la somme de 13 224 €, 

 Dit que les crédits sont inscrits au budget. 

850DE1917N34 – Pénalités de retard – Travaux d’assainissement collectif – Domfront en Poiraie 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 Fixe les pénalités de retard auprès de la Société A3SN à 1 060 € HT qui a remis tardivement les rapports de contrôle, portant 

sur les travaux de réhabilitation des réseaux d’eaux usées sur la commune de Domfront en Poiraie. 

850DE1917N35 – Débat d’orientation budgétaire 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 Prend acte de la tenue du débat d’orientation budgétaire 2020. 

850DE1917N36 – Pénalités de retard – Travaux d’assainissement collectif – Domfront en Poiraie 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à la majorité (2 contre : Gérard Desgrippes et Gilles Lemaréchal), 

 Fixe les pénalités de retard auprès de la Société A3SN à 1 060 € HT qui a remis tardivement les rapports de contrôle, portant 
sur les travaux de réhabilitation des réseaux d’eaux usées sur la commune de Domfront en Poiraie.  
 

Séance du 12/12/19 
 

http://www.services.eaufrance.fr/
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850DE1918N01 – Transfert des biens des anciennes Communautés de communes 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 Charge le Président de signer tous les documents se rapportant à cette affaire. 

850DE1918N02 – Rapport 2018 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 Adopte le rapport d’activité de l’année 2018 de la Communauté de communes de Domfront-Tinchebray Interco. 

850DE1918N03 – Centre de Pleine Nature de Torchamp - Retrait 
Annulée et remplacée par 850DE1918N31 

850DE1918N04 – Centre de Pleine Nature de Torchamp – Compensation financière 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 Accepte les conditions de liquidation du Syndicat suivantes :  
   * l’ensemble de l’actif, du passif et du personnel du Syndicat mixte du Centre de Pleine Nature de Torchamp est transféré à 

la Communauté de communes Andaine – Passais, si et seulement si, le syndicat mixte du Centre de pleine nature de Torchamp 
valide le retrait de Domfront-Tinchebray Interco, ce qui induira la dissolution de plein droit de ce syndicat. 

 Versera en contrepartie en 2020 une compensation financière de 150 000 € à la Communauté de communes Andaine – 
Passais. 

850DE1918N05 – Centre de Pleine Nature de Torchamp – Participation complémentaire 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 Adopte une participation complémentaire de 9 000 € au Syndicat mixte du Centre de Pleine Nature de Torchamp, ce qui porte 
la participation totale à 29 000 € pour l’année 2019. 

850DE1918N06 – Subvention DRAC 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 Sollicite une subvention la plus élevée possible auprès de la DRAC pour ce week-end intitulé « A PETITS PAS VERS L’ART… 
CRÉER, S’EMERVEILLER pour GRANDIR ». 

850DE1918N07 – Subvention CAF - Investissement 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 Sollicite une subvention la plus élevée possible auprès de la CAF pour l’achat d’un nettoyeur vapeur pour le multi -accueil de 
Saint Pierre d’Entremont. 

850DE1918N08 – Modification des statuts du Syndicat Mixte d’Alimentation en Eau Potable - 
Domfront 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 Approuve les nouveaux statuts du Syndicat Mixte d’Alimentation en Eau Potable de la Région de Domfront tels que présentés. 

850DE1918N09 – Représentants du Syndicat mixte d’Alimentation en Eau Potable - Domfront  
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 Désigne 8 délégués titulaires : Raymond Moussay, Bernard Soul, Roger Grippon, Sylvie Martel, Pierre Férard, Jean-Claude 
Coquio, Marcel Brionne, Martine Denis, 

 Désigne 8 délégués suppléants : Joël Prodhomme, Jean-Louis Renault, Joël Dromer, Serge Costard, Boris Jamoteau, François 
Lautour, Michel Louvel, Gérard Desgrippes. 

850DE1918N10 – Résultat consultation – maîtrise d’œuvre – Sécurisation alimentation en eau 
potable Frênes-Montsecret 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 Prend acte du résultat de la consultation. 

850DE1918N11 – Convention de servitudes – Enedis – station d’épuration Lonlay l’Abbaye 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 Autorise le Président à signer la convention de servitudes avec ENEDIS relative à l’implantation de 2 poteaux sur les parcelles 

BI0008 et BI0009 et à la pose d’une canalisation souterraine sur la commune de Lonlay l’Abbaye.  

850DE1918N12 – Rapport prix et qualité des services – Eau 2018 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 Adopte les rapports 2018 sur le prix et la qualité des services publics de l’eau potable de l’ex Communauté de communes du 

canton de Tinchebray, de Champsecret et de Saint Bômer les Forges, 
 Décide de transmettre aux services préfectoraux la présente délibération, 

 Décide de mettre en ligne les rapports et la délibération sur le site www.services.eaufrance.fr, 
 Décide de renseigner et publier les indicateurs de performance sur le SISPEA. 

850DE1918N13 – Rapport prix et qualité des services – Élimination des déchets 2018 – Domfront 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 Adopte le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets de l’année 2018 sur le territo ire 
de l’ex-Communauté de communes du Domfrontais. 

850DE1918N14 – Rapport prix et qualité des services – Élimination des déchets 2018 – SIRTOM Flers-
Condé 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 Adopte le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’élimination des déchets de l’année 2018 réalisé par le 

SIRTOM de la Région Flers – Condé, concernant le territoire de l’ex-Communauté de communes du canton de Tinchebray. 

850DE1918N15 – Renouvellement de la convention avec Eco TLC (textiles, linge de maison, 
chaussures) 

Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 Décide de renouveler la convention avec Eco TLC dans les conditions énoncées ci-dessus, 
 Autorise le Président à signer ladite convention. 

850DE1918N16 – TEOM : Remboursement participation SIRTOM 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 Accepte de rembourser directement aux entreprises Caross Auto, Julienne Dupont, Lebrun Jacky et Busnot Jacques, le 

montant de leur participation dans la limite du montant de la TEOM 2019. 
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850DE1918N17 – Attribution d’indemnité – Monsieur Ghislain BETHOUX – Receveur municipal 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 Décide de demander le concours du receveur municipal pour assurer des prestations de conseil et d'assistance en matière 

budgétaire, économique, financière et comptable définies à l'article 1 de l'arrêté du 16 décembre 1983, 
 Décide d'accorder l'indemnité de conseil au taux de 50 % à compter du 1er avril 2019, 
 Dit que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à l'article 4 de l'arrêté interministériel du 16 décembre 1983 

précité et sera attribuée à Monsieur Ghislain BETHOUX, Comptable de la Trésorerie de Flers et Bocage. 

850DE1918N18 – Attribution d’indemnité – Madame Lydie CHAUFFRAY – Receveur municipal 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 Décide de demander le concours du receveur municipal pour assurer des prestations de conseil et d'assistance en matière 

budgétaire, économique, financière et comptable définies à l'article 1 de l'arrêté du 16 décembre 1983, 
 Décide d'accorder l'indemnité de conseil au taux de 50 % du 1er mars 2019 au 31 mars 2019, 
 Dit que cette indemnité sera calculée selon les bases définies à l'article 4 de l'arrêté interministériel du 16 décembre  1983 

précité et sera attribuée à Madame Lydie CHAUFFRAY, Comptable intérimaire de la Trésorerie de Flers et Bocage.  

850DE1918N19 – Budget général – Décision modificative 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 Vote la décision modificative n°3 du budget général 2019 telle que présentée. 

850DE1918N20 – Budget eau – Décision modificative 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 Vote la décision modificative n°2 du budget eau 2019 telle que présentée. 

850DE1918N21 – Budget ZA Lonlay l’Abbaye – Décision modificative 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 Vote la décision modificative n°2 du budget ZA de Lonlay l’Abbaye 2019 telle que présentée.  

850DE1918N22 – Budget général 2020 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 Vote le budget primitif général de Domfront – Tinchebray Interco tel que présenté pour l’année 2020. 

850DE1918N23 – Budget eau 2020 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 Vote le budget primitif du service eau potable tel que présenté pour l’année 2020. 

850DE1918N24 – Budget ZA Lonlay l’Abbaye 2020 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 Vote le budget primitif de la ZA de Lonlay l’Abbaye tel que présenté pour l’année 2020. 

850DE1918N25 – Budget ZA Saint Quentin les Chardonnets 2020 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 Vote le budget primitif de la ZA de Saint Quentin les Chardonnets tel que présenté pour l’année 2020. 

850DE1918N26 – Budget ZAE de l’Espace Entreprises du Domfrontais 2020 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 Vote le budget primitif de la ZAE de l’Espace Entreprises du Domfrontais tel que présenté pour l’année 2020.  

850DE1918N27 – Budget assainissement collectif 2020 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 Vote le budget primitif du service public d’assainissement collectif tel que présenté pour l’année 2020.  

850DE1918N28 – Budget assainissement non collectif 2020 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 Vote le budget primitif du service public d’assainissement non collectif tel que présenté pour l’année 2020. 

850DE1918N29 – Assurance du personnel 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à la majorité (1 abstention : Marcel BRIONNE), 
 Décide de retenir pour les agents affiliés à la CNRACL la formule présentant une franchise de 90 jours pour la longue maladie  

et la longue durée sans changement des autres conditions (maladie ordinaire : franchise 30 jours, décès, accident du travail, 
frais médicaux, indemnités journalières, maladie professionnelle, maternité, paternité : sans franchise) au taux de cotisation 
de 5.49 %, 

 Autorise le Président à signer l’avenant au contrat groupe assurance statutaire. 

850DE1918N30 – Compte Financier Unique 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à la majorité (1 abstention : Marcel BRIONNE), 
 Autorise le Président à signer la convention relative à l’expérimentation du Compte Financier Unique,  
 Accepte d’appliquer le nouveau référentiel budgétaire et comptable M57. 

850DE1918N31 – Centre de Pleine Nature de Torchamp - Retrait 
Annule et remplace 850DE1918N03 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, à la majorité (1 contre : Raymond MOUSSAY), 
 Demande le retrait de Domfront – Tinchebray Interco du Syndicat mixte du Centre de Pleine Nature de Torchamp. 

 

*** 
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Décisions du Président 

Néant 
 
 

 
 

 
 

*** 
 


